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Fin du cumul pension d'invalidité et prime d'activité des travailleurs d'ESAT
Question écrite n° 15251

Texte de la question

M. Bartolomé Lenoir appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation
particulièrement préoccupante des travailleurs en situation d'invalidité, privés depuis le 1er janvier 2025 du
bénéfice du cumul entre leur pension d'invalidité et la prime d'activité. Jusqu'au 31 décembre 2024, ce dispositif
permettait à de nombreux bénéficiaires de cumuler ces deux ressources, contribuant à sécuriser leur parcours
professionnel. Depuis le 1er janvier 2025, cette possibilité a été supprimée pour la majorité des intéressés, à
l'exception de certains bénéficiaires relevant d'un régime transitoire particulièrement restreint. Pour certains
travailleurs, notamment à temps partiel, la perte de revenus peut atteindre jusqu'à 2 000 euros par an. Cette
diminution intervient dans un contexte marqué par l'augmentation du coût de la vie et s'ajoute aux contraintes
liées à l'exercice d'une activité en situation d'invalidité, telles que la fatigabilité accrue ou des frais annexes
(transport, aménagement, accompagnement). Une telle évolution est de nature à fragiliser le maintien dans
l'emploi, voire à décourager l'activité professionnelle, en raison d'un différentiel financier défavorable. De plus,
cette suppression revêt une dimension psychologique et symbolique particulièrement lourde pour les travailleurs
d'établissements et services d'aide par le travail (ESAT). Pour ces travailleurs, la prime d'activité n'était pas
perçue comme un simple complément de ressources mais était vécue comme une reconnaissance concrète,
une forme de récompense de leur engagement au travail, un signe tangible qu'ils étaient considérés, au moins
en partie, comme des travailleurs à part entière. Elle constituait un marqueur d'appartenance au monde
ordinaire du travail et de ses droits. Les travailleurs d'ESAT exercent dans un cadre médico-social spécifique qui
ne relève pas du droit commun du travail : ils ne sont pas salariés au sens du code du travail, ne bénéficient pas
du SMIC et leur statut reste juridiquement distinct de celui du travailleur ordinaire. L'accès à la prime d'activité
représentait l'un des rares ponts symboliques et financiers entre leur situation et celle des autres travailleurs.
Cette décision entre en contradiction directe avec les orientations des politiques publiques qui, depuis plusieurs
années, tendent précisément à rapprocher les travailleurs d'ESAT du droit commun et à renforcer leur inclusion
sociale et professionnelle (droit à la formation professionnelle, accès à la médecine du travail, couverture
complémentaire santé, développement des mises à disposition en entreprise ordinaire). Supprimer la prime
d'activité envoie un signal contradictoire : d'un côté, l'État reconnaît ces travailleurs comme des acteurs à part
entière du monde du travail et étend vers eux des droits communs ; de l'autre, il les exclut de l'un des principaux
dispositifs de soutien à l'activité professionnelle. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement entend
rétablir l'assimilation des pensions d'invalidité à des revenus professionnels pour le calcul de la prime d'activité,
ou à défaut, quelles mesures il envisage de mettre en œuvre afin de compenser la perte de revenus subie par
ces travailleurs et de ne pas compromettre leur maintien dans l'emploi, et enfin comment il entend concilier la
suppression de ce dispositif avec la politique affichée de rapprochement des travailleurs d'ESAT du droit
commun.
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